
BRÉSIL
ANNEXE I- NIVEAUX DE RESTRICTIONS

(A) (B) (C) (D) (E) (F) (G) (H)
NUMÉRO COEFFI- SOUPLESSE FACTEUR DE
DE NIVEAU DE CIENTS DE REPORT/ COMBINÉE CONVERSION
L'ARTICLE L'ARTICLE RESTRICTION CROISSANCE TRANSFERT ANTICIPATION (E) & (F) (ML )

Groupe A : Vêtement s

2 T-shirts/blouson s
d'entraînement 1,900,000 (1) 7% - - 1.5

4 Vêtements de sports 828,000 (1) 7% - - 3. 5

Group e B : Textile s

3 Serviettes,
débarbouillettes
et ensembles de
serviettes et de
débarbouillettes
de coton-éponge 865,000 (1 )

3A desquels serviettes
débarbouillettes et
ensembles de
serviettes et de
débarbouillettes de
coton-éponge moins de
30 pouce x 60 pouce 578,000 (1 )

6 Draps de lit (unités) 1,200,000 (2 )

7 Taies
d'oreillers (unités) 1,200,000 (2 )

Notes :

(1)

( 2)

5%

5%

5 %

5%

Période de restriction le ler janvier au 31 décembre 198 7

Période de restriction - le ler décembre 1986 au 31 décembre 1987 .

Le transfert n'est pas permis entre les groupes A (vêtements) et B (textiles)

2 .8M2/kg

2 .8M2/kg

0 .5 kg/unité

0 .2 kg/unité


